
Appel à
projets

En  
partenariat  

avec  
l'UNESCO

Participez aux
Trophées 2020

de la  
Réserve de biosphère  
des Gorges du Gardon

1000 €  
pour chacun  

des 3 lauréats
Vous menez une action concrète  
dans le domaine de la transition 
écologique et solidaire ?

UNE ACTION DU SYNDICAT MIXTE DES GORGES DU GARDON  
POUR LA RÉSERVE DE BIOSPHÈRE

Contact et renseignements : c.boulmier@gorgesdugardon.fr - 04.48.27.01.00
www.gorgesdugardon.fr
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DÉPOSEZ VOTRE DOSSIER   
AVANT LE 5 JUIN 2020



ILS L'ONT DIT :
Les trophées nous ont permis 

de faire connaître notre projet 
à d'autres financeurs, pour 

poursuivre nos actions.

ILS L'ONT FAIT :
Nous avons entamé une étude 
sur l'installation de panneaux 
photovoltaïques sur une école 
et travaillé avec les élèves sur 

le développement durable.

ILS L'ONT DIT :
Quelle fierté d'être allé à 

l'UNESCO et d'avoir rencontré 
d'autres porteurs de projets de 

toute la France.

Le formulaire 
d’inscription et 

le règlement du concours 
sont téléchargeables sur :

www.gorgesdugardon.fr
Rubrique Réserve de biosphère

ou Grand site des gorges du Gardon
Ou envoyer un e-mail à :

c.boulmier@gorgesdugardon.fr

Les trophées 2020
de la Réserve de biosphère des gorges du Gardon
Vous avez un projet en lien avec les objectifs de développement durable ou avec la transition 
écologique et solidaire ?
Vous souhaitez agir pour la nature tout en valorisant les activités humaines ?

SI VOTRE PROJET PORTE AU MOINS SUR UNE DE CES CINQ THÉMATIQUES,  
TENTEZ VOTRE CHANCE !
 Éducation à l’environnement et sensibilisation à la transition écologique.
 Développement de l’écocitoyenneté et du lien social.
 Gestion durable des ressources naturelles et développement des énergies propres.
 Promotion d’une agriculture locale durable.
 Préservation du patrimoine naturel et culturel  
	 du territoire.


